
Ensemble  
depuis 120 ans

Assemblée générale annuelle virtuelle

C’est un rendez-vous !

Mardi 13 avril 2021 | 19 h

Le lien pour assister à  
l’assemblée est disponible au : À vous de voter !

Le vote se fera en ligne
Du 14 au 17 avril 2021, rendez-vous sur le www.desjardins.com ou sur le 
site de votre caisse pour voter, par AccèsD, sur le versement de la ristourne.

www.desjardins.com/caisse-sillery-saintlouisdefrance

Prix de participation
Votre caisse solidaire avec son milieu. 

*Règlement disponible au www.desjardins.com/caisse-sillery-saintlouisdefrance

À gagner, deux montants de 250 $ applicables chez le commerçant local 
de votre choix (territoire de la Caisse)*.


